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Erwagungen
E.8
Aussi, le recours ne peut-il étre que rejeté.

A/2876/2020 - 7/8 - Le recourant, qui succombe, n’a pas droit a des dépens (art. 61 let. g
LPGA acontrario). Pour le surplus, la procédure est gratuite (art. 61 let. aLPGA). * * * * *
*

A/2876/2020 - 8/8 - PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES
SOCIALES : Statuant A laforme:

Export aus OpenCaselLaw (CCO0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht vertffentlichte
Originatext. Quellen-URL siehe oben.



